IRTESS DE BOURGOGNE

     Synthèse ateliers de l’après midi du 6 mai 2010 : Quelles conditions pour une    alternance réussie ? 

Préconisations ou réaffirmation de points forts, atouts de la  formation par alternance : synthèse issue des préconisations de 10 ateliers : 

A) Préconisations sur le plan technique : 

· 1) Préconisations relatives à la mise en stage et aux conditions d’accueil des stagiaires :

Améliorer les procédures, les conventions  de stage précisant la place de chaque acteur engagé dans la formation (engagements financiers, conditions pédagogiques…)

Assouplir les procédures de recherche de stage et  améliorer l’adéquation entre l’offre de stage et les besoins de formation des étudiants  (en complément des relations institutionnelles IRTESS et sites qualifiants, relations de proximité à favoriser entre les formateurs et formateurs en site qualifiant autour des aspects pédagogiques et organisationnels)

Plus de souplesse dans le choix du stage (éviter le stage par défaut) et anticipation sur les vœux de stage pour garantir un cadre sécure avant  le départ en stage 

Actualiser les offres de stage et nécessité pour le centre de formation d’une connaissance actualisée des ressources, pratiques des sites qualifiants 

Améliorer les conditions d’accueil des étudiants en stage (mise en place d’une bourse versée par le Conseil Régional pour soutenir le départ en stage sur l’ensemble des territoires de la Bourgogne ? recherche d’hébergement à moindre cout ou à titre gratuit…)

La mise en stage doit être précédée d’une démarche préparatoire associant le stagiaire, le site qualifiant et le centre de formation.  Cette démarche vise à préciser les objectifs de la formation, les conditions matérielles du stage et les activités, le projet, l’engagement pédagogique du site qualifiant. Un entretien préalable (et non un entretien de sélection) pourrait concrétiser cette démarche d’appropriation réciproque. Elle pourrait aboutir à un protocole d’accord écrit tripartite (mentions  pédagogique et financière.

Importance de l’élaboration du livret ou projet d’accueil  du site qualifiant comme référence pour le stagiaire et le centre de formation : démarche pas encore généralisée.

Le projet d’établissement peut être remis au stagiaire avant le début du stage.

Afin de préparer, d’anticiper l’entrée en stage, améliorer, modéliser des outils de référence  à transmettre au référent de stage : pré projet de stage,  projet d’année, livret de l’alternance et livret d’accueil transmis à l’étudiant, au centre de formation... Ces outils existent dans certaines filières mais seraient à généraliser pour l’ensemble.

Préconisation d’harmonisation des outils proposés dans chaque filière de formation. 

Importance de l’accueil du stagiaire 

Vigilance pour que les sites qualifiants ne «  recrutent pas » les stagiaires mais qui participent à l’affectation des stages au regard  de la pertinence du pré projet de stage de l’étudiant 

Améliorer la circulation des informations entre le centre de formation et  les sites qualifiants : axe de communication tripartite  à améliorer tant au moment de la recherche, de l’affectation de stages mais également lors de l’accompagnement pédagogique du stagiaire (qualité d’accueil et de suivi)

Préconisation autour de l’élaboration d’une charte / protocole d’accueil du stagiaire précisant son statut de stagiaire en formation afin d’éviter des débordements (aussi bien pour les stagiaires en VD et VP)

Sensibiliser les sites qualifiants à accueillir des étudiants multi filières 

· 2) Préconisations relatives au rythme, à l’organisation de l’alternance : 

Une modalité d’alternance organisant des regroupements plus clairement orientés en appui /articulation aux expériences de stage 

Eviter de faire se succéder des semaines de regroupement en centre de formation avec une ou des semaines de vacances (rupture avec les activités du site qualifiant)

Concevoir le calendrier de l’alternance  et la construction pédagogique des regroupements afin d’éviter le morcellement de la formation 

Dégager une période de début de stage suffisamment longue dans l’objectif d’intégrer et de s’intégrer dans la structure 

Au retour de stage, s’appuyer davantage sur l’expérience des stagiaires pour renforcer l’articulation théorie et pratique, s’appuyer davantage sur des situations professionnelles dans la construction des séquences pédagogiques en centre de formation ( conceptualisation des situations de travail)

· 3) Préconisations relatives à la co construction pédagogique entre les sites qualifiants et le centre de formation, à la qualité de l’accompagnement pédagogique pendant le stage, « faire vivre le site qualifiant » :
Importance d’une rencontre /réunion à l’IRTESS entre formateurs en site qualifiant , formateurs IRTESS , étudiants avant le stage  afin de préciser les objectifs de stages , travaux à effectuer et de préparer la visite de stage 

Formaliser une trame pédagogique commune fixant les objectifs de la visite de stage à destination des trois parties 

Réfléchir sur la pertinence du nombre de visite de stage, du positionnement de(s) visite(s) de stage  dans le parcours de professionnalisation de l’étudiant (demande de poursuite voir de renforcement des visites de stage)

Co élaborer des outils d’accompagnement pédagogique des stagiaires pour une appropriation plus aisée des référentiels de compétences, de formation et de certification par les sites qualifiants (réformes des formations en travail social) : démarche qui dépasse l’information nécessaire, la concertation mais qui vise à une  réflexion et construction partagée 

Importance de la double référence,  dans l’accompagnement pédagogique du stagiaire : place du tiers : le formateur conseiller d’études ; neutralité bienveillante /médiation 

et place du formateur /tuteur sur le site qualifiant : complémentarité de ces référents

Un encadrement garantissant  des appuis  voire une «  protection » aux stagiaires en difficulté 

Renforcer l’encadrement pédagogique pour des nouveaux stages ou stages innovants …

Une meilleure information des formateurs vacataires engagés dans l’accompagnement des étudiants en stage (conseils d’études, visite de stage..)

Importance/ nécessité de la formation des formateurs /tuteurs et la question de leur disponibilité dégagée pour cet encadrement pédagogique (facteurs temps, organisation, charges de travail, politique institutionnelle en matière de formation)

Demande de la part des tuteurs d’échanges avec d’autres tuteurs sur leurs  pratiques pédagogiques  

Demande de la part des stagiaires d’être accompagnés par les tuteurs  dans  l’acquisition des compétences sur le site qualifiant mais également dans la réalisation des travaux à effectuer pendant le stage.

Un accompagnement pédagogique de qualité  autour du stage passe par des bilans réguliers (rencontres, écrits) entre le tuteur et le stagiaire à partir de son projet de stage rédigé et négocié jusqu’à l’évaluation formative de son stage. Ce qui exige de la part des étudiants de s’impliquer et de d’engager dans un processus d’auto évaluation et d’accepter une remise en cause personnelle.

Une réflexion commune à mener autour de l’évaluation formative/certificative 

Une nécessaire implication de l’équipe professionnelle dans l’évaluation (elle ne relève pas du seul tuteur ou formateur en site qualifiant) 

· 4) préconisations plus globales ou réaffirmations des points forts  relatives  à la qualité du dispositif de formation par alternance : 
    Préserver les modalités de réflexion et d’apprentissage  en groupes de pairs en complément de l’accompagnement individualisé des étudiants (complémentarité du collectif et de l’individuel)

   Préserver des démarches d’initiation à l’analyse des pratiques 

   Impliquer davantage les sites qualifiants dans des interventions à l’IRTESS

   Besoin pour les étudiants d’être davantage « outillés » en terme de techniques éducatives 

   Pertinence de la transversalité pendant la formation dans la perspective de l’acquisition  des compétences à travailler en équipe pluridisciplinaire

Favoriser les rencontres entre les étudiants des différentes formations 

Permettre la reconnaissance des diplômes du travail social au niveau européen 
B) Préconisations sur le plan politique : 
-1)  Préconisations relatives à la mise en œuvre de la gratification :
      Des instances de concertation associant les acteurs politiques de la formation, décideurs et financeurs (Etat, CR, employeurs, parlementaires,  instances paritaires…) à activer pour rendre applicable la gratification 

Inscription de la gratification dans le budget des institutions (budget alloué pour la gratification)
Création d’un organisme collecteur des gratifications qui les redistribuerait aux stagiaires afin d’éviter que l’étudiant soit considéré comme  « un salarié, professionnel de l’institution »

Pour lutter contre la précarité des étudiants et pour plus d’équité , attribution de la gratification pour tous les TS en formation effectuant des stages aussi bien dans  le secteur privé ou public , en donnant aux institutions des moyens financiers 
-2) Préconisations en direction  du centre de formation et de sa ligne politique :
     Réinterroger les quotas /étudiants en formation en fonction des postes à pourvoir sur les territoires

     Faire un état des lieux des institutions susceptibles d’accueillir des étudiants en stage en Bourgogne et développer des solutions d’hébergement à titre gratuit sur site ou à moindre cout ou indemnités …

     Sensibiliser les futurs professionnels en formation à la mission de formation, d’accueil de stagiaires 

     Renforcer l’information auprès des professionnels sur les formations aux fonctions tutorales (FFT,FSQ, RSQ)

    Sensibiliser, convaincre les institutions au niveau des directions, des chefs de service et des équipes professionnelles sur leur mission de formation et le renouvellement des futurs travailleurs afin qu’ils élaborent une véritable politique institutionnelle liée à la formation , à la gestion prévisionnelle des emplois ( l’accueil des étudiants en stage ne peut relever du seul volontariat d’un professionnel /tuteur) : la formation des étudiants doit s’inscrire dans une démarche institutionnelle volontaire et dans une démarche d’équipe ( décision d’accueil d’un stagiaire , préparation du stage, évaluation  ..)

Sensibiliser les institutions à l’importance, la nécessité de former les professionnels aux fonctions tutorales 

-3) Préconisations en direction des institutions, du secteur professionnel : 

Un engagement du secteur professionnel dans les formations sociales plus construit et significatif : une politique qui conduirait à impliquer tous les niveaux institutionnels ( direction, chef de service, équipe professionnelle) et que cette implication dans la formation prenne sens pour chacun , une véritable réflexion sur la problématique de la  transmission dans notre secteur , une évolution des représentations considérant la formation ou l’IRTESS comme un « autre monde », la mise en place de moyens nécessaires à l’encadrement des stagiaires et une reconnaissance de cette mission de formation  (disponibilité plus affirmée des formateurs /tuteurs, formation ), un regard sur les stagiaires comme ayant droit à l’erreur et à un accompagnement dans une progression  plutôt que comme « devant être opérationnels, compétents », une meilleure appropriation des réformes, des référentiels…
Cet engagement dans la formation devrait être intégré au projet institutionnel des établissements.
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